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Démolition des 5 et 7,
rue du Luxembourg pour ouvrir 
la nouvelle voie qui traversera 
le quartier.

Démolition des 9, rue
d’Amsterdam et 5, rue de Liège
pour rompre avec l’urbanisme
de barres et ouvrir des passages
entre les immeubles.

Démolition des 13, 15, 21 et 23, rue
du Luxembourg pour dédensifier le
quartier et ouvrir des perspectives
sur le paysage de la vallée.

Démolition d’une partie du 14, rue de Genève,de la partie 
de l’immeuble en copropriété située au 11, rue de Genève 
pour réaliser la continuité du nouvel axe constitué par la rue 
de Barcelone, un mail piéton est créé pour rejoindre 
la rue Mathurin Méheut.

Démolition des 
5, rue Barcelone 
et 7, rue de Venise 
pour rompre 
avec l’architecture 
de barre et créer 
des passages dans 
le quartier.

Résidentialisation des immeubles 
du secteur.

Construction d’un
immeuble de bureaux
le long de la “N12”.

Démolition des 10, et 18, rue de Venise pour 
rompre avec la trop grande longueur de la barre 
et permettre la création de la nouvelle voie.

Construction d’une petite
résidence de logements
sociaux.

Construction 
de logements 

Aménagement de 
la rue de Genève et
revalorisation des
abords du centre
commercial.

Réhabilitation et
résidentialisation de
tous les immeubles
du secteur.

Prolongement du mail piéton
jusque la rue Mathurin Méheut.

Démolition des 3, 5, rue 
de Lisbonne.

Démolition des 6, 12, 14,
16, 18, 20, rue de l’Europe,
ces immeubles étant
exposés aux nuisances
sonores de la “N12”.

Aires de jeux pour jeunes
enfants et aménagements
paysagers.

Terrain de sport et chemins de promenade
vers la vallée.

Belvédère sur 
la vallée du Gouédic.

Construction d’un immeuble de 15 logements (AFL*).

Restructuration 
du centre social.

Ce qui va changer sur le quartier Les enjeux du projet de rénovation
394 logements réhabilités et résidentialisés

172 logements démolis et 
10 logements en copropriété

Améliorer le cadre de vie.

Rompre avec l’urbanisme de barres.

Transformer les immeubles en résidences.

Développer la mixité des activités et de l’habitat.

Faciliter les circulations piétonnes.

Un projet élaboré en concertation
Ateliers de la concertation et réunions publiques
ont permis de faire évoluer le projet. Ainsi la voie
traversante a évolué en mail piéton ponctué 
d’aires de jeux, de jardins et d’espaces de détente.

43 logements construits sur le quartier

Des logements HLM seront construits hors site 
pour respecter la règle :
“un logement HLM démoli = un logement HLM construit”

dont 28 logements HLM
15 logements (AFL)

9, rue d’Amsterdam
5, 7, 13, 15, 21, 23, place du Luxembourg
5, rue de Liège
11, rue de Genève (copropriété)
14, rue de Genève (en partie)
3, 5, rue de Lisbonne
6,, 12, 14, 16, 18, 20, rue de L’Europe
5, rue de Barcelone
7, 10, 18, rue de Venise

* les logements dits “AFL” sont des logements 
qui bénéficient d’un financement spécifique issu 
des entreprises. Les logements ainsi financés 
sont destinés aux salariés d’entreprise.
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Aménagement de la place 
et création de jardins partagés.
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